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Avant de 
commencer... 

Ce module régional permettra aux participants et à l'animateur 
de mieux comprendre les grandes questions concernant les 
Autochtones de la Saskatchewan. Il devrait être présenté par 
des conférenciers de la collectivité d'accueil ou de la région; 
cependant, si aucun conférencier n'est disponible, on pourra 
s'inspirer du présent texte pour donner l'atelier. 

Une partie de l'information fournie à la section Activités 
courantes est tirée de documents que l'on peut se procurer au 
Kiosque d'information du MAINC. Les conférenciers voudront 
peut-être parler de la façon dont certaines des initiatives qui y 
sont présentées se déroulent dans la collectivité d'accueil. 

Le présent module fait partie d'une série de neuf modules 
portant chacun sur une région différente : l'Atlantique, la 
Colombie-Britannique, l'Alberta, le Manitoba, les Territoires du 
Nord-Ouest et du Nunavut, l'Ontario, le Québec, le Yukon et la 
Saskatchewan. 

Aperçu statistique 
des populations autochtones 
de la Saskatchewan 

• 70 Premières nations 

• 100 719 Indiens inscrits 

• 32 840 Métis 

• 242 068 Indiens non inscrits 
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Vue 
générale 

Dans les pages qui suivent, les participants apprendront à connaître les 
Autochtones de la Saskatchewan et trouveront certains sujets de discussion. Il 
ne faut toutefois pas oublier qu'il ne s'agit là que d'un aperçu sommaire des 
questions clés qui se posent. 

Perspective historique 
Les Autochtones vivent dans les provinces des Prairies depuis très longtemps; 
ils s'y trouvaient peut-être dès 6 000 ans avant j.-C. Dans le nord du 
Territoire du Yukon, dans la région d'OId Crow, on a découvert les traces 
d'un campement humain qui pourrait remonter à 150 000 ans. 

Pendant 10 000 ans, des chasseurs Amérindiens nomades ont parcouru les 
plaines de l'Ouest en petites bandes. La plupart de ces groupes originaux ont 
sans doute progressé vers le sud et été remplacés par d'autres. À partir du 
troisième siècle environ après j.-C., un peuple agricole a vécu en 
Saskatchewan. Établi dans des villages semi-permanents, il cultivait la terre le 
long des rivières. Il est probablement à l'origine des cultures des Plaines de la 
période historique. 

On croit que la chasse au bison faisait partie de la culture traditionnelle des 
Premières nations des Prairies mais en fait, elle est une conséquence indirecte 
de leur rencontre avec les Européens. Dans la première moitié du XVIIIe 

siècle, les Européens ont fait connaître le cheval aux Premières nations du 
Canada. L'économie de ces dernières en a été changée, de même que leur 
culture, leurs moyens de transport, leurs façons de faire la guerre et leurs 
modes de commerce et de communication. 

Les Britanniques appelaient les Prairies la région du Nord-Ouest. Différentes 
cultures autochtones s'y étaient développées en fonction des ressources 
naturelles du milieu. Dans le sud, la culture autochtone reposait sur la chasse 
au bison (même si l'agriculture était également pratiquée); dans le nord, un 
certain mode de vie s'était organisé autour de la chasse au caribou. 

Les cultures autochtones différaient les unes des autres sous de nombreuses 
façons. Par exemple, les Cris étaient de grands voyageurs, repoussant sans 
cesse l'horizon dans leurs canots en écorce de bouleau; les Pieds-Noirs 
étaient des guerriers des Plaines qui suivaient les troupeaux de bisons. Les 
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cultures autochtones présentaient néanmoins certaines similitudes. Avant 
l'arrivée des Européens, tous les peuples du Nord-Ouest étaient des peuples 
nomades. Ils vivaient de chasse et de cueillette, croyaient que l'homme doit 
éprouver son courage au combat, et pensaient que la terre était leur mère et 
les animaux, leurs parents. Leur histoire reposait sur la tradition orale; il n'y 
avait pas de langue écrite. 

Cultures traditionnelles et rapports 
avec la société euro-canadienne 

Au XVIIe siècle, lors de la venue des premiers Européens, cinq groupes 
culturels importants existaient dans le Nord-Ouest, soit (à peu près d'est en 
ouest) les Saulteux (ou Ojibways), les Cris, les Assiniboines, les Pieds-Noirs et, 
au nord, les Chippewas (souvent appelés les Dénés). 

Les Cris 
La langue crie fait partie du grand groupe linguistique algonquien. Les Cris, 
aujourd'hui comme autrefois, sont la Première nation la plus répandue sur le 
territoire canadien. Leurs collectivités s'étendent du nord du Québec, dans l'est, 
à l'Alberta, dans l'ouest. En Saskatchewan, ils se divisent en deux groupes 
distincts, soit les Cris des Plaines et les Cris des Bois. Cette division est d'ordre 
géographique mais elle s'accompagne de différences d'ordre culturel 
et linguistique. 

Depuis au moins 7 000 ans et aujourd'hui encore, les Cris sont disséminés dans 
les régions boisées de l'ouest. Les Cris des Bois habitent les régions boréales et la 
toundra du nord de la Saskatchewan depuis des temps immémoriaux. Ils avaient 
pour activités traditionnelles la pêche et la chasse à l'orignal, au caribou, à l'oie, 
au canard et à d'autre petit gibier. Après l'arrivée des Européens, ils ont 
commercé avec ceux-ci, échangeant fourrures, viande et autres articles contre 
des outils en métal, des armes à feu et d'autres produits manufacturés. 

Les Cris des Plaines sont venus de l'est. À la fin du XVIIIe siècle et au début du 
XIXe siècle, ils sont allés vers l'ouest avec la Compagnie de la Baie d'Hudson, 
délaissant la chasse et le piégeage dans les bois pour devenir des guerriers à 
cheval et des chasseurs de bison. Pendant un certain temps, ils ont servi 
d'intermédiaires entre les Européens des postes de traite et les autres 
Autochtones de l'Ouest. 

Beaucoup de ces Cris des Plaines ont préféré s'installer dans les régions boisées 
longeant les limites nord et est des plaines, semblables à leurs forêts 
traditionnelles dans l'est. Ils sortaient de la forêt familière pour se lancer à la 
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poursuite des troupeaux de bisons dans les plaines. D'autres cependant se 
sont établis en permanence dans l'étendue ouverte des Prairies. 

Les Cris des Plaines étaient de proches alliés des Assiniboines. Les territoires 
traditionnels de ces deux groupes dans le sud de la Saskatchewan se 
confondaient considérablement, et ils campaient et chassaient souvent 
ensemble. Les mariages mixtes étaient si nombreux que des collectivités qui 
n'étaient plus ni cries ni assiniboines se sont formées. 

Les Ojibways 

Les Ojibways de la Saskatchewan étaient originaires du nord des Grands Lacs 
et, tout comme les Cris des Plaines, ils ont gagné l'Ouest à l'époque du 
commerce des fourrures. Ils ont atteint ce qui est maintenant la 
Saskatchewan à la fin du XVIIIe siècle. Comme leurs voisins les Cris, beaucoup 
d'Ojibways sont plutôt demeurés en bordure des plaines, conservant en 
bonne partie la culture et le mode de vie traditionnels qu'ils avaient dans les 
forêts. 

Avant de se déplacer vers l'Ouest, les Ojibways avaient une économie mixte : 
ils chassaient, pêchaient et pratiquaient certaines cultures (récoltant surtout 
le riz sauvage qui poussait sur les rives de nombreux lacs de la région). 

Lorsqu'ils ont poussé vers l'Ouest, ils avaient déjà une expérience 
considérable de la traite des fourrures. Pendant un certain temps, ils ont servi 
d'intermédiaires entre les Premières nations de l'ouest et les Français sur le 
Saint-Laurent. Cependant, leurs voisins Cris et Assiniboines ont 
progressivement repris ce rôle. 

Les Assiniboines et les Dakotas/Nakotas/Lakotas 

Les Assiniboines et les Dakotas parlent des dialectes sioux et sont originaires 
d'une même région : les forêts du Minnesota et du Dakota actuels. Les 
Assiniboines sont les descendants d'un groupe de Dakotas qui avait gagné le 
nord jusqu'aux forêts entourant Lac-des-Bois, au Manitoba. 

Au milieu du XVIIe siècle, les Assiniboines participaient déjà activement au 
commerce des fourrures avec les Français et, par la suite, avec la Compagnie 
de la Baie d'Hudson, ils sont allés vers l'ouest, jusqu'en Saskatchewan. 
Contrairement aux Cris des Plaines et aux Ojibways, les Assiniboines ont 
presque entièrement abandonné leur culture forestière et sont devenus des 
chasseurs de bison et des guerriers à cheval de grand talent. 
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Pendant tout le XIXe siècle, les Dakotas qui se trouvaient encore au 
Minnesota sont venus au nord vers des terres qui font aujourd'hui partie du 
Canada. Après le fatidique soulèvement du Minnesota, en 1862, la première 
vague importante de réfugiés dakotas est arrivée au Canada. Graduellement, 
bon nombre d'entre eux ont poussé vers l'ouest jusqu'en Saskatchewan (à la 
poursuite de troupeaux de bisons en voie de disparition), et vers le nord, à la 
limite des Prairies. 

Une deuxième vague de près de 3 000 réfugiés dakotas arrive 
dans la région de Cypress Hills et Wood Mountain, au sud- 
ouest de la Saskatchewan, en 1876. Sitting Bull, leur célèbre 
chef, ira les y rejoindre l'année suivante, en 1877, après avoir 
défait la cavalerie américaine à la bataille de Little Big Horn. La 
plupart des immigrants dakotas de cette seconde vague ont été 
forcés de retourner aux États-Unis, parce que le gouvernement 
canadien refusait de leur accorder des réserves et des rations 
alimentaires. Seulement quelques familles sont demeurées au 
Canada, y établissant une présence dakota permanente. 

Comme les Dakotas ne possédaient pas de terres ancestrales au 
Canada, ils n'ont conclu aucun traité. Toutefois, ils ont 
éventuellement obtenu des réserves et le statut d'indiens 
inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens. 

Les Chippewas (ou Dénés) 
Les Chippewas ou Dénés du nord de la Saskatchewan parlent 
une langue du groupe linguistique athapascan. Leurs activités 
traditionnelles étaient la chasse et la pêche, et quelques-uns 
récoltaient des plantes sauvages. Les Dénés vivaient en petits 
groupes isolés sur le plan politique. 

Les Dénés de la Saskatchewan suivaient les immenses hordes de 
caribous des étendues arides de la forêt boréale et de la 
toundra, et chassaient l'orignal, le caribou des forêts et d'autre 
gibier de la forêt boréale. Ils hivernaient dans la forêt. Le 
printemps, ils en sortaient pour suivre le caribou sur les terres 
arides. 

Comme le bison dans le sud, le caribou représentait pour les Autochtones 
beaucoup plus qu'une source de nourriture. Sa peau servait à faire des 
vêtements et des abris, ainsi que des pièges, des filets de pêche, des 
cordages de raquettes et plus encore. Avec les os et les bois, on fabriquait 
des outils, et les tendons étaient utilisés pour la couture. 

La progression 

vers l'ouest de 

la frontière 

agricole 

canadienne, 
dans la seconde 

moitié du XIXe 

siècle, a eu des 

conséquences 

désastreuses 

pour les 

Premières 

nations de la 

Saskatchewan. 
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Après le contact avec les Européens, beaucoup de Dénés ont voulu participer 
au commerce des fourrures. Cependant, les forêts nordiques constituant 
l'habitat du caribou recelaient peu d'animaux à fourrure recherchés par les 
commerçants européens. Certains Dénés ont gagné les forêts boréales de 
l'ouest et du sud de la Saskatchewan. 

En 1670, Charles II d'Angleterre a accordé par charte à la Compagnie de la 
Baie d'Hudson «la propriété de toutes les terres dont les eaux se déversent 
dans la Baie d'Hudson». Cette région était appelée la Terre de Rupert et 
couvrait tout le Manitoba, la plus grande partie de la Saskatchewan et la 
moitié nord de l'Alberta, ainsi qu'une bonne partie du nord du Québec et de 
l'Ontario. 

Les Premières nations vivant dans cette région ne se sont pas opposées à la 
charte, puisqu'ils en ignoraient même l'existence. Aussi longtemps que les 
Européens n'ont cherché qu'à établir des postes isolés pour la traite des 
fourrures, les Premières nations ont pu continuer d'utiliser leur territoire 
ancestral, et c'est tout ce qu'elles demandaient. Elles ont commencé à faire 
du commerce avec la Compagnie de la Baie d'Hudson et la Compagnie du 
Nord-Ouest, mais leur culture est demeurée relativement inchangée jusqu'à 
ce que des colons commencent à faire de l'agriculture le long de la rivière 
Rouge, au XIXe siècle. 

L'idée de cultiver en permanence une parcelle de terre était étrangère aux 
Premières nations. La notion de propriété légale leur était elle aussi étrangère. 
Elles croyaient que la terre, tout comme l'air qu'elles respiraient, ne pouvait 
appartenir à personne en particulier, ni être achetée, vendue, hypothéquée 
ou utilisée dans un but de spéculation. Selon eux, l'être humain pouvait 
exploiter la terre, mais celle-ci était un don du Créateur. 

Les Métis 

Comme leur nom l'indique, les «Métis» sont issus de mariages entre 
Européens et Autochtones. Dans l'Ouest canadien, les Métis sont nés de 
l'union d'Européens qui faisaient le commerce des fourrures et de femmes 
Autochtones (surtout des Cries); d'autres avaient déjà une ascendance mixte 
à leur arrivée dans les Prairies. Aujourd'hui, le mot a un sens plus large; les 
Métis ne font pas tous remonter leurs origines à des ancêtres répondant à la 
définition originale. 

La culture métisse classique des Prairies canadiennes s'est développée au 
début du XIXe siècle près du point de rencontre des rivières Rouge et 
Assiniboine, au Manitoba. L'effet conjugué de certains facteurs 
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géographiques, de l'isolement social et d'un mode de vie commun a modelé 
une identité métisse distincte. 

Malgré le sentiment d'une identité commune, les Métis étaient assez 
différents les uns des autres sur le plan de la religion, de la langue et de 
la culture. Les Métis qui descendaient des Français étaient 
catholiques romains. D'autres étaient des descendants d'Anglais 
et d'Écossais, et appartenaient aux Églises anglicane et 
presbytérienne. Les Métis d'origine française menaient une vie 
semi-nomade, alors que ceux qui étaient d'origine anglaise Le bison, à la 
pratiquaient l'agriculture. . . 

source de leur 
Les principaux traits d'union entre ces différents groupes étaient 
les mariages et les chasses annuelles au bison. Peu à peu, une 
langue métisse composite a vu le jour, le michif, dérivant 
principalement du cri et du français, mais empruntant aussi à 
l'anglais, au gaélique et à d'autres langues autochtones de la 
région. 

Dans la seconde moitié du XIXe siècle, les Métis ont commencé 
à sentir la menace que présentait l'immigration d'Euro- 
Canadiens venus de l'est du Canada. Bon nombre d'entre eux 
se sont déplacés vers l'ouest, et des établissements métis ont fait 
leur apparition en Saskatchewan. 

culture, 

disparaissait 

des Plaines, le 

commerce des 

fourrures était 

en déclin, des 

épidémies de 

Dans les années 1870, alors que des colons euro-canadiens 
s'établissaient dans la ville proche de Prince Albert, environ 
1 500 Métis ont fondé les villages de St-Laurent et de Batoche, 
dans la vallée du sud de la Saskatchewan. Des Métis de la 
colonie de la rivière Rouge, délogés par l'arrivée de colons euro- 
canadiens au Manitoba, sont allés renforcer la culture métisse de 
ces villages. 

maladies 

apportées par 

les Européens 

avaient tué ou 

affaibli bon 

nombre de 

Les Premières nations de la Saskatchewan \eurs membres, 
et l'établissement de colons euro-canadiens 

La progression vers l'ouest de la frontière agricole canadienne, 
dans la seconde moitié du XIXe siècle, a eu des conséquences 
désastreuses pour les Premières nations de la Saskatchewan. 
Attirés par la traite des fourrures, les Autochtones de la région 
étaient volontairement devenus des partenaires indispensables 
du système économique colonial. Cependant, cette ère de partenariat 
économique et social a rapidement pris fin avec l'effondrement soudain du 
commerce des fourrures, la disparition des grands troupeaux de bisons et 
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l'arrivée en nombre de colons agriculteurs venus de l'est. Le rôle des 
Premières nations dans l'économie est subitement devenu superflu; ces 
dernières ont alors été rapidement réduites à une position de faiblesse et à la 
pauvreté. 

La doctrine du «progrès» faisait paraître la colonisation et la transformation 
agraire des Prairies à la fois inévitables et souhaitables aux yeux des Euro- 
Canadiens. Dans les années 1860, l'invention du fusil à répétition et la 
construction du chemin de fer transcontinental américain ont rapidement 
décimé les grands troupeaux de bisons. La disparition du bison, sur lequel 
reposait l'économie des Nations des Plaines, a détruit l'ancien régime 
économique des Autochtones. 

Pour les Premières nations, la décennie comprise entre 1865 et 1875 a 
marqué la fin d'un mode de vie traditionnel. Des milliers d'Autochtones sont 
morts de la variole. Des marchands de whisky sont arrivés dans le nord, ce 
qui a eu des conséquences désastreuses. Le bison a presque complètement 
disparu. Enfin, les colons ont commencé à affluer. 

Les rébellions de RieI 
Comme on l'a vu précédemment, en 1812, une «nouvelle nation» formée 
par les descendants métis d'Européens et d'Autochtones avait vu le jour et 
représentait une force dominante dans le commerce des fourrures. Lord 
Selkirk avait négocié un traité avec certains des Ojibways de la région, mais 
ses administrateurs coloniaux s'étaient fait des ennemis des Métis en 
adoptant des lois restreignant les pratiques commerciales de ces derniers. 

En 1 81 6, le gouverneur de la colonie et un groupe de colons armés de fusils 
et d'un canon affrontent un convoi de Métis transportant une cargaison de 
pemmican. Au terme de ce que l'on appelle maintenant la Bataille des sept 
chênes, un Métis et 21 colons, dont le gouverneur, sont tués. Dans un traité 
subséquent, les colons européens sont forcés de quitter temporairement la 
région. 

L'incident n'aura eu pour effet que de ralentir la colonisation de l'Ouest. En 
1869, les Britanniques, le jeune gouvernement du Canada et la Compagnie 
de la Baie d'Hudson envisagent le transfert des terres de la Compagnie du 
Nord-Ouest au gouvernement canadien. Des arpenteurs du gouvernement 
sont envoyés dans la région de la rivière Rouge. Les Métis ne sont pas 
consultés, bien qu'ils soient en majorité dans cette région. 

Menés par Louis Riel, les Métis s'emparent de Fort Carry et, occupant cette 
position de force, ils forment un gouvernement provisoire qui négociera avec 
Ottawa. Le gouvernement de Riel se bat pour faire reconnaître les droits des 
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Métis en matière de langue, de religion, d'éducation et de propriété foncière, 
droits qui seront tous énoncés dans l'Acte du Manitoba de 1870. L'Acte en 
question crée une petite province dotée d'un gouvernement autonome ainsi 
qu'une vaste unité administrative appelée les Territoires du Nord-Ouest, 
devant être administrés par Ottawa. Le Premier ministre John A. MacDonald 
garantit aux Métis qu'ils pourront demeurer sur les terres occupées, et 
réserve 566 580 hectares à leurs enfants non mariés. Le gouvernement 
canadien y envoie ensuite des troupes, et Riel s'enfuit en exil. 

Les Métis perdent bientôt la plupart des terres qui leur ont été octroyées aux 
mains de spéculateurs. D'autres, qui ont des terrains en bordure des rivières, 
n'arrivent pas à obtenir la propriété non équivoque de ces terrains en raison 
de leur mode de vie semi-nomade. En effet, ils suivent le bison en direction 
de l'ouest et établissent des camps dans ce qui deviendra la Saskatchewan et 
l'Alberta. Le gouvernement refuse de leur accorder les droits fonciers qu'ils 
revendiquent le long de la rivière South Saskatchewan. 

Frustrés, les Métis se tournent encore vers Louis Riel, qui enseigne alors dans 
une école du Montana. En 1885, ce dernier prend la tête de la dernière 
résistance armée contre le gouvernement canadien. Son groupe est défait à 
Batoche, en Saskatchewan. Riel et dix dirigeants autochtones sont pendus, et 
de nombreux Métis prennent la direction du nord et de l'ouest, se 
rassemblant dans des villages situés dans ce qui est devenu le nord de 
l'Alberta. 

La conclusion de traités en Saskatchewan 

Ottawa n'est pas seule à craindre d'être envahie et annexée par son voisin du 
sud. Les Premières nations de la Saskatchewan, forcées de choisir entre la 
domination de la République américaine ou celle de l'Amérique du Nord 
britannique (sous la forme du nouvel État canadien) optent pour le Canada. 
Ottawa est le moindre de deux maux. 

À l'hiver 1872-1873, le massacre de Cypress Hills, dans ce qui est maintenant 
le sud de la Saskatchewan, aide les Premières nations à choisir l'alliance avec 
le Canada. Des marchands de whisky américains se sont en effet attaqués à 
des Assiniboines campés à proximité d'un «fort à whisky» local. Une 
vingtaine d'hommes ont été tués parmi les Assiniboines, et cinq femmes ont 
été enlevées et violées. 

Aux yeux des Premières nations, le désir manifesté par le Canada de négocier 
des traités et la colonisation pacifique et ordonnée de l'Ouest semblent 
préférables à l'anarchie qui règne aux limites des régions colonisées des États- 
Unis. En outre, dans les années 1870, la plupart des Premières nations 
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souffrent de graves difficultés économiques et de troubles sociaux croissants. 
Les fondements économiques de leurs traditions sont ébranlés; elles 
souhaitent ardemment des changements positifs et constructifs. À cette 
époque, la négociation d'un règlement juste avec Ottawa figure parmi les 
priorités de nombreuses Premières nations de la Saskatchewan. 

Ottawa reconnaît la nécessité de traités négociés et d'une colonisation 
pacifique. Cette façon de procéder va effectivement dans le sens de la 
politique britannique amorcée avec la Proclamation royale de 1 763. En outre, 
comme l'ont prouvé les rébellions de Riel, il coûte moins cher de négocier et 
de coloniser le territoire dans la légalité que d'entreprendre des opérations 
militaires dans des régions éloignées et encore relativement inaccessibles du 
pays. Si le gouvernement américain peut se permettre d'envoyer 
régulièrement des troupes pour régler le «problème indien», ce n'est pas le 
cas d'Ottawa. 

Les Autochtones de la Saskatchewan aujourd'hui 
Aujourd'hui, les Saulteux vivent dans le centre et le sud du Manitoba et de la 
Saskatchewan, ainsi que dans l'ouest de l'Ontario; les Assiniboines vivent en 
Saskatchewan et en Alberta; les Blackfoot (ou Pieds-Noirs, ainsi que la 
Confédération qu'ils forment avec les Piégans et les Sangs) se trouvent 
seulement en Alberta. Les Cris et les Chippewas sont établis dans ces trois 
provinces, les Chippewas vivant surtout dans les régions nordiques. 

Un grand nombre de Dakotas-Sioux sont venus se réfugier au Canada en 
1876 après leurs guerres avec la cavalerie américaine. Des terres de réserve 
ont été mises de côté pour eux dans le sud des Prairies, mais ils n'ont pas 
signé de traités. 

Bien que les Autochtones des Prairies aient traditionnellement habité des 
régions rurales et éloignées, ils tendent fortement à migrer vers les villes; le 
MAINC estime qu'environ le tiers des Indiens inscrits vivent maintenant en 
dehors des collectivités des Premières nations (les réserves), et principalement 
dans les régions urbaines. 

La croissance de la population autochtone et la migration vers les centres 
urbains préoccupent les analystes des questions sociales, surtout du fait que 
ce mouvement s'accompagne de graves problèmes sociaux pour les 
Autochtones. Les statistiques concernant les collectivités des Premières 
nations sont également très sombres : 

• dans les réserves de la Saskatchewan, plus de la moitié des maisons n'ont 
pas de plomberie; 
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• en 1987, 70 % de tous les détenus de Stony Mountain, pénitencier 
fédéral à proximité de Winnipeg, étaient d'origine autochtone; 

• le taux de suicide chez les Autochtones est trois fois plus élevé que la 
moyenne nationale; 

• le taux de chômage varie de 35 à 75 % dans les collectivités des 
Premières nations; seulement un Indien inscrit sur cinq termine ses études 
secondaires; 

• en 1985, 51,8 % des enfants autochtones de la Saskatchewan étaient 
confiés à des services de bien-être de l'enfance; 

• 62 % des détenus de la Saskatchewan sont d'origine autochtone. 

Depuis le milieu du siècle, les Autochtones de la Saskatchewan sont plus 
actifs sur la scène politique. Leurs intérêts sont représentés par la Federation 
of Saskatchewan Indian Nations et par la Metis Nation of Saskatchewan. 

Malgré ces statistiques décourageantes, les Autochtones veulent conserver 
leur fier héritage et leur identité distincte. Ils n'ont pas oublié — et 
n'oublieront jamais — qu'ils sont les premiers habitants du Canada; ils ne 
laisseront d'ailleurs personne l'oublier. 

Les chefs et les conseils des Premières nations 

La plus petite unité politique des Indiens inscrits est la bande ou Première 
nation. Chaque bande élit des conseillers et un chef. 

Les conseils de bande sont issus de la Loi sur les Indiens. Leurs pouvoirs sont 
limités, et ne peuvent être exercés qu'avec l'accord de la majorité. 

Le mandat d'un chef et d'un conseil est habituellement de deux ans. La 
durée de ce mandat ne sera modifiée que si le chef ou un conseiller est 
inculpé d'une infraction, décède, démissionne ou devient d'une façon ou 
d'une autre inadmissible à son poste. Si un siège devient vacant plus de trois 
mois avant la date d'une élection, une élection spéciale est tenue. 

Chefs et conseils de bande traditionnels 

Dans un conseil de bande traditionnel, les élections sont tenues lorsqu'une 
majorité prédéterminée décide que le moment est venu. Les mandats sont 
déterminés par la tradition. Les Aînés jouent un rôle important dans la 
collectivité. Choisis à cause de leur âge, de leur famille ou de leur savoir, leurs 
leçons de vie sont jugées précieuses. On fait habituellement appel aux Aînés 
lorsque les personnes chargées de prendre des décisions ont besoin d'être 
guidées et sagement conseillées; on leur demande quelquefois de servir de 
médiateurs dans un conflit. 
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Prépcçupations 
régionales 

Revendications territoriales : contexte 
Les organisations autochtones de l'Ouest veulent être indemnisées pour les 
terres qu'elles ont perdues lorsque la Compagnie du Nord-Ouest a été 
assujettie à la compétence du gouvernement canadien. Le gouvernement de 
l'époque, ayant signé des traités avec les Autochtones, estimait que les droits 
autochtones étaient tous éteints et que le dossier était clos. Mais il n'en a pas 
été ainsi. Les revendications territoriales sont encore une question d'actualité 
et le resteront vraisemblablement dans les années à venir. 

Dans le nord-ouest, le premier traité a été signé en 1871 avec des Premières 
nations du sud du Manitoba. Le gouvernement a insisté alors pour que la 
surface des réserves soit fixée à 12,95 hectares par personne; les dimensions 
offertes dans des traités antérieurs étaient quatre fois plus grandes. Plus tard, 
quelques Premières nations ont pourtant signé des traités leur accordant 
51,80 hectares par personne. Ce chiffre est devenu la norme dans les traités 
subséquents, sauf pour le Traité n° 5, qui revenait à l'ancienne valeur de 
12,95 hectares par personne. 

Revendications liées aux traités 

En définitive, les Premières nations ont souvent obtenu moins de terres que 
ce à quoi elles avaient droit, et les terres qu'elles ont obtenues étaient de 
mauvaise qualité. 

Dans l'application de la formule de calcul, le gouvernement fondait son 
évaluation de la population sur le nombre d'Autochtones qui avaient reçu le 
paiement annuel prévu par les traités (les terres n'ayant pas été réservées 
immédiatement après la signature des traités). Les personnes qui étaient 
malades, qui étaient parties à la chasse ou qui travaillaient pour la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, et qui ne pouvaient donc être présentes au 
moment du paiement, n'étaient pas comptées. 

Dans d'autres cas, les Autochtones ayant signé un traité par la suite étaient 
ajoutés aux membres des bandes existantes sans que cela ne s'accompagne 
de terres additionnelles. Il est arrivé quelquefois qu'on leur promette des 
terres sans jamais remplir cette promesse. 

Aujourd'hui, les organisations autochtones soutiennent que les Premières 
nations et le gouvernement avaient chacun une conception différente de la 
transaction que constituait la signature d'un traité. Les Autochtones n'avaient 
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jamais mesuré la terre en acres, et n'avaient pas une idée précise de la 
surface des terres qu'on réservait à leur intention. De plus, ils ne pouvaient 
pas prévoir la migration massive de colons qui s'annonçait; ils ne pensaient 
pas avoir entièrement et absolument renoncé à leurs terres ancestrales. Leur 
intention était de donner aux Blancs la permission d'utiliser ces terres. 

Les traités dans la région des Prairies 

Entre 1871 et 1921, le gouvernement du Canada a négocié 11 traités avec 
les Premières nations dans les régions du nord et de l'ouest du pays. Il s'agit 
des «traités numérotés» concernant la plupart des Indiens inscrits des 
provinces des Prairies, et certains Indiens de l'Ontario et des Territoires du 
Nord-Ouest. 

Ces traités garantissaient aux Premières nations certains droits à perpétuité en 
échange de leurs terres. Cependant, ils se sont révélés davantage sujets à 
interprétation que ne l'avait prévu le gouvernement. Aujourd'hui, leur 
signification fait l'objet de débats enflammés, surtout en ce qui concerne les 
droits fonciers et l'autonomie gouvernementale des Autochtones. 

Les traités numérotés ont en commun certaines dispositions de base : en 
échange de leurs droits et titres sur leurs terres, les Autochtones reçoivent de 
l'argent à perpétuité et des terres réservées à leur usage. Les traités nos 1 à 7, 
conclus dans le but d'ouvrir l'Ouest à la colonisation, donnent aux Premières 
nations des outils, du bétail et des semences. Les traités nos 3 à 11 
garantissent les droits de chasse et de pêche. Le Traité n° 6 contient une 
clause relative aux médicaments. 

Les Premières nations ont conclu ces traités alors qu'elles traversaient une 
période difficile. Le bison, à la source de leur culture, disparaissait des Plaines, 
le commerce des fourrures était en déclin, des épidémies de maladies 
apportées par les Européens avaient tué ou affaibli bon nombre de leurs 
membres. Le gouvernement canadien avait démontré sa puissance militaire 
en envoyant des troupes à Fort Garry, en 1870, et l'arrivée en masse de 

colons semblait imminente. 

Les Premières nations n'avaient guère d'autre choix que d'accepter les traités; 
elles avaient peu d'arguments de négociation, sinon un appel à la justice. Le 
gouvernement a déclaré qu'il entendait les traiter justement mais qu'il était 
pressé de négocier avec elles des ententes formelles avant que l'arpentage ou 
la colonisation à grande échelle ne s'amorcent. Des agents avaient en effet 
indiqué qu'à défaut de procéder de cette façon, des attaques isolées, peut- 
être même organisées, risquaient d'être lancées contre les colons par les 
Premières nations. 
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La signature d'un traité était un événement public entouré de la pompe et du 
cérémonial de circonstance. Les commissaires aux traités du gouvernement 
étaient en général inflexibles, s'efforçant de faire le moins de concessions 
possibles et cherchant à établir des dispositions uniformes d'un traité à l'autre. 

Il est arrivé que le gouvernement doive faire plus de concessions qu'il ne 
l'aurait souhaité mais au bout du compte, il était en position de force. 
Souvent, des promesses verbales étaient faites au moment de la signature du 
traité. Certaines ont par la suite été incorporées aux dispositions écrites des 
traités, mais d'autres n'ont pas encore été remplies à ce jour. Il faut se 
rappeler que pour les Premières nations, une promesse verbale a autant de 
poids qu'une promesse écrite. 

En Saskatchewan, les Autochtones ont signé des traités numérotés avec le 
gouvernement fédéral. Les traités touchant la Saskatchewan sont les suivants : 

Traité ne 2 

Traité ne 4 

Traité nQ 6 

Traité ne 10 

(1871) — sud du Manitoba (ouest du lac Winnipeg), 
sud-est de la Saskatchewan 

(1874) — sud de la Saskatchewan et sud-ouest de l'Alberta 

(1876) — centre de l'Alberta et sud et centre 
de la Saskatchewan 

(1906) — nord de l'Alberta et de la Saskatchewan 
(1908) — nord du Manitoba 

Ces traités ont été signés pour ouvrir l'Ouest au développement et à la 
colonisation. Certains ont été écrits sur papier, d'autres conclus verbalement; 
tous reposaient sur la cession des droits fonciers des Autochtones. Le 
gouvernement fédéral voulait construire des chemins de fer qui traverseraient 
les terres des Autochtones. En retour, il leur offrait des terres de réserve, de 
l'argent et une somme pour l'éducation et les médicaments. 

Il est arrivé souvent que les dispositions réelles des traités ne soient pas 
respectées ou encore qu'elles soient interprétées dans leur sens le plus étroit. 
Beaucoup de revendications particulières résultent aujourd'hui de ces traités. 

Politique fédérale sur les revendications 

En 1973, le gouvernement fédéral a annoncé l'adoption d'une politique 
reconnaissant le droit des Autochtones à présenter des revendications 
territoriales. Cette politique s'appliquait aussi aux revendications particulières 
résultant du non-respect de certaines obligations découlant des traités, ainsi 
qu'aux revendications globales de groupes non visés par les traités. 
Malheureusement, la politique sur les revendications particulières ne 
s'appliquait qu'aux Indiens inscrits faisant partie d'une bande, et la politique 
sur les revendications globales ne s'appliquait qu'aux territoires situés au 
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nord du 60e parallèle et à une partie de la Colombie- 
Britannique. Les Métis et les Indiens non inscrits se trouvaient 
ainsi exclus. 

Un Bureau des revendications autochtones a été mis sur pied 
au MAINC en 1974 et chargé de faire des recherches, de 
représenter le gouvernement dans le cadre des négociations 
avec les groupes autochtones sur les revendications, et de 
formuler des politiques connexes. Des organisations 
autochtones ont été financées pour effectuer leurs propres 
recherches sur les revendications territoriales. 

Aujourd'hui, les 

organisations 

autochtones 

Des revendications particulières ont bientôt été déposées 
relativement à des droits fonciers conférés par les traités mais 
non respectés. Le principal point de désaccord concernait le 
calcul du territoire auquel les groupes autochtones avaient 
droit : ce calcul devait-il se fonder sur la population recensée à 
l'origine ou sur la population actuelle? 

soutiennent que 

les Premières 

nations et le 

gouvernement 

Les Premières nations ont soutenu que la surface devait être 
calculée en fonction de la population actuelle, de manière à 
compenser les pertes subies du fait qu'elles n'avaient pu 
utiliser ces terres pendant de nombreuses années. Les 
gouvernements provinciaux se sont opposés à cette méthode 
de calcul, sauf la Saskatchewan qui, en 1976, a accepté 
d'utiliser les chiffres actuels. 

La surface du territoire en jeu est importante, soit plus de 
404 760 hectares en Saskatchewan, si l'on se fonde sur la 
population actuelle pour effectuer les calculs. Les Premières 
nations, espérant atténuer les déprimantes conditions sociales 
qui existent dans certaines de leurs collectivités, veulent des 
terres d'une certaine valeur. Cependant, à l'heure actuelle, les 
terres qu'elles visent sont utilisées pour l'exploitation minière, 
forestière, hydro-électrique ou agricole. S'il n'y a pas 
suffisamment de terres fédérales inoccupées et de bonne 
valeur à proximité des collectivités actuelles des Premières 
nations, les organisations autochtones seraient prêtes à 
accepter des terres situées ailleurs ou encore de l'argent. 

avaient chacun 

une conception 

différente de la 

transaction que 

constituait la 

signature d'un 

traité. 

Les revendications des Métis 

Le bison disparu, les Premières nations ont été forcées de négocier avec les 
Européens qui s'étaient établis dans le nord-ouest. Ces négociations portaient 
évidemment sur le territoire. Des négociations menées au Manitoba avaient 
créé des précédents. Des traités avaient été signés en Ontario entre les 
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Premières nations et la Couronne, représentée d'abord par le gouvernement 
britannique et, après la Confédération, par le gouvernement du Canada. 

Dans \'Acte du Manitoba de 1870, le gouvernement fédéral reconnaissait la 
revendication territoriale des Métis en constituant une réserve de 566 580 
hectares de terres destinées à leurs besoins d'alors et à leurs besoins futurs. 
Après la rébellion de Riel de 1885, des terres additionnelles et quelquefois 
même des titres provisoires (donnant le droit de revendiquer certains 
secteurs des terres fédérales inoccupées) ont été accordés aux Métis du nord- 
ouest. Le gouvernement croyait que les droits territoriaux des Métis se 
trouvaient ainsi éteints. 

La Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et réaffirme les droits ancestraux, 
précisant que les Autochtones comprennent les Indiens, les Inuits et les 
Métis. Ces derniers en concluent que leurs revendications territoriales 
globales sont légitimes. 

Questions et avantages découlant des traités 
Les Indiens inscrits, qu'ils soient ou non visés par un traité, jouissent de 
certains avantages en vertu de la Loi sur les Indiens. Certains de ces 
avantages, comme l'exemption d'impôt, ne s'appliquent pas aux personnes 
qui vivent à l'extérieur des réserves. D'autres, comme la gratuité de 
l'éducation et des soins médicaux, ont depuis été accordés à tous les 
Canadiens, perdant du coup l'importance qu'ils présentaient à l'origine. 

Outre les revendications territoriales, les organisations autochtones et le 
gouvernement tentent de régler trois grandes questions découlant des 
traités : 

• les droits de chasse, de pêche et de piégeage; 

• le niveau de financement des programmes destinés aux Indiens; 

• l'autonomie gouvernementale. 

Droits de chasse, de pêche et de piégeage 

Les traités précisent que les Premières nations peuvent s'adonner à la chasse, 
à la pêche et au piégeage sur les terres fédérales inoccupées. Cependant, les 
lois fédérales qui régissent la chasse et la pêche s'appliquent également aux 
Autochtones. Les Premières nations prétendent que ces lois sont une 
violation des promesses faites dans les traités puisqu'elles restreignent l'accès 
des Autochtones à la chasse et à la pêche. La Loi sur la Convention concernant 
les oiseaux migrateurs en est un exemple; les Premières nations ont demandé 
plusieurs fois aux tribunaux d'être soustraites à cette loi, mais sans succès. 
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Niveaux de financement 

Les traités ne précisent pas le niveau de financement que le gouvernement 
doit accorder aux Premières nations. Dans de nombreuses collectivités 
autochtones, le logement est rare et très inférieur aux normes canadiennes, 
et le financement des écoles et du développement économique est peu 
élevé. Les Premières nations soutiennent que les niveaux de financement 
doivent être relevés pour respecter l'esprit des traités. 

Autonomie gouvernementale 

Les Premières nations estiment qu'en droit international, un traité a force 
obligatoire. En ce sens, un traité ne peut donc être conclu que par une entité 
ayant une personnalité juridique internationale. Comme les Premières nations 
ont signé des traités, c'est qu'elles étaient reconnues — et devraient l'être 
aujourd'hui — comme des nations souveraines. 

La question de l'autonomie gouvernementale a pris une importance soudaine 
en 1969 lorsque le gouvernement a publié son controversé Livre blanc. Il y 
proposait que les Premières nations obtiennent les mêmes services 
gouvernementaux, les mêmes droits à la propriété et le même statut 
juridique que les autres Canadiens. Il y proposait aussi que toutes les 
revendications découlant des traités soient réglées et que les terres des 
Premières nations soient placées sous le contrôle des Premières nations. Ces 
mesures devaient entraîner la fin des traités. 

Les dirigeants autochtones ont vite réagi avec colère à la parution du Livre 
blanc, estimant qu'en plus des droits et devoirs normaux que confère la 
citoyenneté, les Autochtones devaient jouir de certains droits additionnels en 
tant que membres fondateurs de la communauté canadienne. 

Les traités, ont-ils soutenu, se perpétuent à jamais parce que le droit des 
Autochtones aux territoires et leur souveraineté en tant que nation sont des 
données immuables. Le débat entourant le sens qu'il faut donner aujourd'hui 
au mot souveraineté se poursuit encore. 
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WSStes 
En août 1995, le gouvernement canadien a lancé un processus de 
négociation de l'autonomie gouvernementale avec des groupes autochtones 
de partout au Canada. En Saskatchewan, neuf Premières nations représentées 
par le conseil tribal de Meadow Lake ont entamé la négociation d'une 
entente globale d'autonomie gouvernementale. 

Initiative de gestion du pétrole et du gaz des Indiens 
En 1994, le MAINC et la Canadian Indian Energy Corporation (organisation 
représentant une centaine de Premières nations de l'Ouest du Canada et de 
l'Ontario) ont lancé une Initiative de gestion du pétrole et du gaz des Indiens 
en Saskatchewan et en Alberta. L'objectif de cette initiative est de permettre 
à cinq Premières nations de gérer leurs ressources pétrolières et gazières. 

Les Premières nations participantes commencent par assumer conjointement 
avec le gouvernement fédéral la prise des décisions de gestion. 
Graduellement, elles assument une responsabilité grandissante jusqu'à 
devenir seules responsables de la gestion des ressources pétrolières et 
gazières. 

La Première nation de White Bear, en Saskatchewan, a été la première à 
participer à cette initiative; par la suite, quatre Premières nations de l'Alberta 
ont fait de même (les Premières nations de Horse Lake, de Siksika et de Déné 
Tha, ainsi que la tribu des Blood ou Gens-du-Sang). 

Modification du règlement sur le pétrole et le gaz 
En 1995, le Règlement sur le pétrole et le gaz a été adopté. L'industrie et le 
gouvernement doivent maintenant consulter les Premières nations avant et 
pendant les travaux d'exploration et de mise en valeur des ressources 
pétrolières et gazières situées sur les terres des Premières nations. 
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Dialogue en vue du changement 
Entre 1871 et 1906, le gouvernement du Canada a signé 
six traités avec les Premières nations de ce qui allait devenir 
la Saskatchewan. M. Ron Irwin, ex-ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, a demandé à certaines 
Premières nations de réfléchir à la façon de mettre sur pied 
un processus qui permettrait de faire une interprétation 
contemporaine des traités, tout en reconnaissant et 
respectant l'esprit qui les animait à l'origine. 

Des discussions préliminaires au sujet des traités, facilitées 
par le Bureau du commissaire aux traités, ont lieu avec la 
Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN). Une 
table réunissant des représentants du gouvernement 
canadien, du gouvernement de la Saskatchewan et de la 
FSIN a été créée pour superviser les négociations sur 
l'autonomie gouvernementale. 

Cogestion 
Depuis que le gouvernement de la Saskatchewan l'y a 
invité, le MAINC s'emploie avec la Federation of 
Saskatchewan Indian Nations à mettre en train le projet 
Innovations en cogestion de la Saskatchewan. Ce 
programme de quatre ans vise à fournir aux Premières 
nations de la Saskatchewan le financement qui leur 
permettra de planifier et de tenir des négociations sur la 
cogestion et de lancer les activités de démarrage une fois 
les ententes conclues. Il permet aussi de financer des 
initiatives d'envergure provinciale en matière de formation, 
entre autres, afin de faciliter le processus de cogestion en 
Saskatchewan. 

jusqu'à maintenant, le programme appuie des projets de 
cogestion réalisés aussi bien avec la province qu'avec le 
secteur privé. Il s'agit de projets liés à divers intérêts des 
Premières nations, notamment l'exploitation forestière, la 
pêche, la gestion de l'eau, l'exploitation minière, le 
tourisme et l'environnement. Deux initiatives réalisées dans 
l'ensemble de la province sont également appuyées. 

L'industrie et le 

gouvernement 

doivent 

maintenant 

consulter les 

Premières nations 

avant et pendant 

les travaux 

d'exploration et 

de mise en valeur 

des ressources 

pétrolières et 

gazières situées 

sur les terres des 

Premières 

nations. 
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Revendications territoriales 
Le règlement des revendications territoriales compte parmi les grandes 
priorités du gouvernement fédéral et des Autochtones. Des études révèlent 
que le règlement d'une revendication territoriale entraîne souvent une hausse 
de l'activité économique et des retombées pour les collectivités non 
autochtones des environs. 

Développements entourant les droits fonciers 
issus des traités 

Au début du siècle, le gouvernement du Canada a signé des traités avec les 
Autochtones de la Saskatchewan afin que les colons qui arrivaient dans cette 
région puissent occuper le territoire de manière pacifique. Dans ces traités, le 
gouvernement s'engageait notamment à fournir des terres aux Premières 
nations. Cependant, bon nombre d'entre elles n'ont pas reçu toutes les terres 
auxquelles elles avaient droit. Aujourd'hui, elles règlent ces griefs dans le 
cadre d'initiatives portant sur les droits fonciers issus des traités. 

Vingt-cinq Premières nations ont signé l'Entente cadre sur les droits fonciers 
issus des traités en Saskatchewan et, depuis septembre 1995, tous les textes 
sont ratifiés. Cet accord autorise les Premières nations signataires à acheter 
des terres additionnelles pour leurs collectivités en guise de compensation. 

Le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial verseront aux 25 
Premières nations une somme de 450 millions de dollars sur une période de 
12 ans pour l'achat de terres et de droits miniers. Une transaction n'est 
conclue que si l'acheteur et le vendeur s'entendent, et que tous les intérêts 
du public et des tiers à l'égard de la terre concernée sont protégés. 

Les Premières nations de la Saskatchewan visées par le Traité n2 4 ont conclu 
une entente définitive en 1995, entente qui vient régler le désaccord 
entourant l'interprétation d'un traité vieux de 100 ans concernant des terres 
situées à Fort Qu'Appelle. L'Entente de règlement de la revendication 
territoriale liée au Traité n2 4 prévoit le versement de 6,6 millions de dollars 
en indemnisation financière et l'octroi de jusqu'à 526 hectares de terres non 
aménagées dans un rayon de 10 kilomètres des terres de réserve du 
Traité ne 4. 
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Développement communautaire et économique 

Conseil tribal de Meadow Lake 

Le Conseil tribal de Meadow Lake (CTML), dans le nord de la Saskatchewan, 
a reçu un prix prestigieux pour son travail exceptionnel au profit du 
développement économique. 

Les responsables du Conseil pour l'avancement des agents de 
développement autochtones ont ainsi voulu reconnaître la 
contribution du CTML et de sa stratégie à long terme dans 
l'établissement de collectivités saines et prospères. 

Le CTML a élaboré un plan échelonné sur 20 ans concernant 
la région de Meadow Lake. Ce plan prévoit le développement 
de secteurs tels que le tourisme, la forêt, les mines, 
l'agriculture et la transformation des aliments, les affaires, la 
construction, le pétrole et le gaz. 

L'un de ces secteurs est déjà bien établi. Norsask Forest 
Products, société forestière appartenant au CTML depuis 
1988, emploie 240 personnes; il s'agit du principal 
employeur de la région pour la population autochtone et non 
autochtone. 

Casinos des Premières nations 

Le conseil 

tribal de Meadow 

Lake (CTML.), 

dans le nord de 

la Saskatchewan, 

a reçu un prix 

prestigieux pour 

son travail 

La Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) réfléchit 
à la façon d'exploiter quatre casinos dans les collectivités dans 
le contexte d'un accord provincial annoncé en 1995. 

Aux termes de cet accord, la FSIN peut ouvrir quatre casinos 
dans la province. Si ces derniers sont situés dans une réserve, 
50 % des profits vont aux Premières nations, 25 % à des 
organismes de charité des Premières nations, et 25 % à la 
province. Si les casinos sont exploités à l'extérieur des 
réserves, les 25 % qui auraient été versés à des organismes de 
charité autochtones vont à des organismes de charité de 
l'extérieur des réserves et à des organismes sans but lucratif. 

exceptionnel 

au profit du 

développement 

économique. 

Rapprochement des commerces 

Les restrictions imposées dans la Loi sur les Indiens font que les commerces 
hésitent à s'établir dans les collectivités des Premières nations. Toutefois, 
grâce à la perspicacité d'un groupe d'entrepreneurs autochtones, la Première 
nation de Cowessess a rapproché les commerces de la collectivité. Elle y a en 
effet ouvert un centre commercial en 1995. On trouve dans ce centre une 
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laverie automatique, une boutique de vêtements, un restaurant, une banque, 
une station-service, un marché d'alimentation et un bar laitier. Le conseil de 
la Première nation est propriétaire du marché d'alimentation; tous les autres 
commerces appartiennent à des entrepreneurs autochtones. 

Éducation et formation des Autochtones 

Financement accru de l'éducation postsecondaire 

Les Premières nations et les Inuits cherchent avec le gouvernement fédéral à 
accroître les possibilités dans le domaine de l'éducation. Au cours des années, 
le gouvernement fédéral a régulièrement augmenté le financement de 
l'éducation postsecondaire sur une base annuelle pour atteindre les 
284 millions de dollars. Ce programme permet d'aider environ 27 000 
étudiants de niveau postsecondaire dans tout le Canada, dont au-dessus de 
3 000 en Saskatchewan. 

Programmes spéciaux d'éducation pour les Autochtones 

Deux établissements postsecondaires de la Saskatchewan ont créé un 
programme de maîtrise en administration des affaires adapté aux 
Autochtones. 

Ce programme traite de notions liées aux affaires, d'études autochtones et 
de valeurs autochtones, ainsi que de leur application au domaine des affaires. 
Il a été créé par le Saskatchewan Indian Federated College et l'Université de 
la Saskatchewan. 

Le Saskatchewan Indian Federated College a récemment obtenu un contrat 
pour la réalisation d'un programme de formation en dentothérapie. Ce 
programme prépare les candidats à offrir des soins dentaires dans les 
collectivités autochtones. Voilà un exemple concret de transfert, de la part du 
gouvernement fédéral, des responsabilités liées aux services de santé aux 
Premières nations, dont les institutions peuvent offrir les programmes de 
santé. 

Autres activités récentes 

Droits ancestraux 

La province reconnaît maintenant le droit inhérent des Premières nations à 
l'autonomie gouvernementale. 
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Ententes de transferts financiers 

Un nouveau type d'ententes de financement entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada permet à celles-ci d'adapter les programmes et 
services aux besoins de leurs collectivités. 

Depuis août 1997, des ententes de transferts financiers ont été signées et 
mises en oeuvre avec sept Premières nations de la Saskatchewan. 

Droits fonciers issus des traités 

L'Entente cadre sur les droits fonciers issus des traités (DFIT) en Saskatchewan 
a été signée par le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et 25 
Premières nations de la Saskatchewan en 1992. Des réserves sont en voie de 
création pour les Premières nations signataires. 

Trois autres Premières nations de la Saskatchewan ont signé des ententes sur 
les DFIT depuis 1992. En tout, 28 Premières nations participent maintenant à 
des ententes sur les droits fonciers issus des traités. 

Rétablissement du bureau du commissaire aux traités 

En octobre 1996, ce bureau a été rétabli afin de faciliter les négociations sur 
l'autonomie gouvernementale ainsi que les discussions préliminaires 
concernant les questions relatives aux traités. 

Protocole d'entente 

Un protocole d'entente a été signé entre le gouvernement du Canada, la 
province de la Saskatchewan et la Federation of Saskatchewan Indian Nations 
(FSIN) en vue de l'établissement d'une toute première table de discussions 
tripartites sur les relations financières. 

Ce protocole d'entente vise à établir de nouvelles relations financières ainsi 
qu'un mécanisme de financement de l'autonomie gouvernementale 
autochtone. Il prévoit l'élaboration d'un plan de travail intégrant et 
coordonnant les compétences financières du gouvernement fédéral, de la 
province et des Premières nations. Il pourrait servir de modèle à 
l'établissement de relations semblables dans d'autres régions du pays. 
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List 

Premières nations 
Saskatchewan 

Première nation Famille linguistique Langue 

406 Ahtahkakoop algonquienne cri 

369 Beardy's/Okemasis algonquienne cri 

404 Big River algonquienne cri 

403 Birch Narrows athapascane chippewyan 

359 Black Lake athapascane chippewyan 

398 Buffalo Lake 
Nation dénée 

athapascane chippewyan/déné 

394 Canoe Lake algonquienne cri 

378 Carry the Kettle siouenne assiniboine/dakota 

401 Dénés de la 
rivière Clearwater 

athapascane chippewyan 

366 Cote algonquienne ojibway 

361 Cowessess algonquienne cri 
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Première nation Famille linguistique Langue 

350 Cumberland House 
Nation crie 

389 Day Star 

400 English River 

390 Fishing Lake 

395 Flying Dust 

351 Fond du Lac 

391 Gordon 

352 Hatchet Lake 

397 Island Lake 

370 James Smith 

399 Joseph Bighead 

362 Kahewistahaw 

393 Kawacatoose 

367 Keeseekoose 

algonquienne 

algonquienne 

athapascane 

algonquienne 

algonquienne 

athapascane 

algonquienne 

athapascane 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 
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cri 

cri 

chippewyan 

ojibway 

cri 

chippewyan 

ojibway/cri 

chippewyan 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri/saulteux 

ojibway 

AUTOCHTONES — 
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Première nation Famille linguistique Langue 

368 Key 

377 Kinistin 

353 Lac La Ronge 

379 Little Black Bear 

340 Little Pine 

341 Lucky Man 

396 Makwa 
Sahgaiehcan 

374 Mistawasis 

354 Montreal Lake 

342 Moosomin 

343 Mosquito-Grizzly 
Bear's Head 

381 Muscowpetung 

375 Muskeg Lake 

371 Muskoday 

algonquienne 

athapascane 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

siouenne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 
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ojibway 

chippewyan 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri 

assiniboine 

ojibway/cri 

cri 

cri 

AUTOCHTONES 



Première nation Famille linguistique Langue 

392 Muskowekwan 

380 Neekaneet 

408 Ocean Man 

363 Ochapowace 

382 Okanese 

373 One Arrow 

344 Onion Lake 

383 Pasqua n° 79 

405 Pelican Lake 

384 Peepeekisis 

355 Peter Ballantyne 
Nation crie 

409 Pheasant Rump 
Nakota 

385 Piapot 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne/ 
crie 

algonquienne 

ojibway 

cri 

assiniboine/cri/ 
saulteux 

cri 

ojibway/cri 

cri 

cri 

ojibway/cri 

cri 

cri 

cri 

assiniboine/ 
saulteux 

cri 

345 Poundmaker algonquienne cri 
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Première nation Famille linguistique Langue 

356 Red Earth algonquienne 

346 Red Pheasant algonquienne 

364 Sakimay algonquienne 

347 Saulteux 

357 Shoal Lake 
Nation crie 

algonquienne 

algonquienne 

386 Standing Buffalo siouenne 

387 Star Blanket algonquienne 

360 Sturgeon Lake algonquienne 

348 Sweetgrass algonquienne 

349 Thunderchild algonquienne 

358 Wahpeton 
Nation dakota 

siouenne 

402 Waterhen Lake algonquienne 

365 White Bear 

372 Whitecap Dakota/ 
Sioux 

algonquienne/ 
siouenne 

siouenne 
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cri 

cri 

cri 

ojibway 

cri 

dakota 

cri 

cri 

cri 

cri 

dakota 

cri 

cri/ojibway/ 
assiniboine 

sioux 
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Première nation Famille linguistique Langue 

407 Witchekan Lake 

388 Wood Mountain 

376 Yellow Quill 

algonquienne 

siouenne 

algonquienne 

cri 

dakota 

ojibway 

Nota : Les Ojibways présents en Saskatchewan et dans d'autres provinces sont 
également connus sous le nom de «Saulteux». 

Nota : La liste des Premières nations se trouve dans le Registre des Indiens du 
MAINC, 1999. D'autres données démographiques et statistiques 
peuvent être obtenues des bureaux régionaux du MAINC. 

Les Autochtones veulent 

conserver leur fier héritage et leur identité 

distincte. Ils n'ont pas oublié - et n'oublieront 

jamais - qu'ils sont les premiers habitants du 

Canada; ils ne laisseront d'ailleurs 

personne l'oublier. 
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